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Vu t'arrêté n" 852/ITLS 'du 7 septembre 19lH fixant les 
eonmtions d'emploi des personnels permanents des services 
publies; 

Vu l'arrêté n· 615-513/IT. 'du 24 ,aoàt 1953 déterminant les 
heuFtlS pendant lesquelles le travail est considéré comme travail 
de nuit; 

Vu te décret no 51-6mï du 28 ma; 1951 fixant le taux des 
in'demnités pOur heureea normates de nuit attnollées au personnel 
'du cadre général du Service Météorologique; 

Vu t'accor\i du Premier Ministre de la République autonome 
i:lu Togo; 

Sur ta proposition du chef du Service Météorologique' du 
ll'ogo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Le !travail de nuit exécuté 
il ,tre 22 heul'jes let 5 heures p~ndant la d'urée normale 
, la journ~ ide ,travail par les personnels du Service 

. Mi5téorologique donne lieu fi l'attribution d',une iu
~mnité horajre spéciale fixée eomme suit, en franc:, 

.CFA. 

Fonctionnai~ des cadres flupérieurs 16 }t'ranes 
Fonctionnaires du cadre local . . '. 12 Francs 
Agents journaliers permanents 10 Francs 

ART. 2. :...- IEn aucWl cas cette allocation n'est 
c.umulable avec' les indemnités horaires pour travaux 

. "upplémentaire;s. . 

ART, 3. '- Le pr,ésent arrêté qui aura effet pour 
compter du 1er Janvier 1957 sera enregistré, publié 
~.t communiqué :partout !OÙ besoin .sera. 

Lomé, le 30 décembre 1957. 

Pour le Haut-Commissaire de la République absent: 

. Le Haut-Commissaire Adjoint~ 

E. JOUD. 

'ARRETE N° 57-119JPE. du 30 décembre 1957 por
tpnt classification des Agences spéciales. 

LE GoUVEltNEUB DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CBBVALIlIB DE LA LÉGION D'UONNEtm, 

;- lllUT-CoMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 


FRANCAISE AU TOGO, 


Vu ta loi n" 56-619 du 23 juin 19&5, autorisant le Gouver
»etDent à mettre en œuvre les réformes :et à prendre les mesures 

'·'.'Propres à ilissure.r t'évolution des territoires relevant du ministère 
'ae ta France d'outree-mer; 

'Vu te 'décret n" 56-847 du 24 aoàt 19:J6 portant statut du 
logo, modifié par te décret n° 57-3519 du 22 mars 1951; . 

Vu tedOOret du 30 'décembre 1912 
, 

sur le ré~ financier 
.. territoires d'outre.mer et les textes qui Pont modifié; 

--..._~ 

~\ Vu te 'décret du 2 mars 1910 sur la solde et accessoires de 
IÔlde et les textes modificatifs subséquents; 

Vu t'arrêté n° 419-50/F. du ~ juin 1950 sur les indfllDlJités 
de .responsabiUté; 

Vu !e 'décret du 11 juillet 1945 sur la 'solde et aceeSl!loires; 

Sur ta proposition du Trésorier-Payeur. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Conform:~ment fi l'article 3, 
paragraphe 3de 'l'arrêté nO 419-50jE du 2 juin 1950, 
les Agences spéciales du Territoire sont class~es pour 
l'année 1957 de la façon suiva,nte : ' 

Agences sPéciales hors classe 

Agence spéciale d'Anécho 

Ageuce spéciale ~ Tsévié 

Agence sp~ciale de Palimé 

Agenœ spéciale d'A takpamé 

Agence spéciale de Sokodé 

Agence spéciale ~ Lama-Kara 

Agence spéciale de ,Bassari 

Agence spéciale d~ ,Mango 

Agence spéciale de Dapango. 


Agence spéciale de 1r~ classe 

Agence spéciale de Niamtougou 

Agences sPéciale$. de 2e classe 


Agence spéciale ~ ,Kandé 

Agence spéciale ~ Tabligbo 

Agence spéciale ~ Nuatja 


ART. 2. - Le présent arrêté ~ra enregistré,pubUé 
et communiqué partout où besoin .sera. 

Lomé, le 30 décembre 1957. 

Po.ur le Haut-Commissaire de la République absen,t: 

Le Haut-Oommissaire Adjoint, 

E. JOUD. 

Nomination. 

Par arrêté et décisions du Haut-Commissaire de la 
Répuh1ique Français!'; au Togo: 

No 331jDjPE 'd~: 

20 décembre 1957. - M. Pagani 'philippe, COlltrÔ
leur principal hors clas6caprès .:S ans des Douanes et 
Régies de l'Indochine, Chef du Service du Contrôle 
Douanier et 'du Commerce Extérieur, est nommé, cu-. 
?Iu!a!ivement a,:ec Ses. fonctions a~tuelles, 9hef ,{Jar 
mterlm du SerVIce d'Alde EconomIque et Fmal1Clere 
du .Haut-Commissariat et Ordonnateur-D,élégué du 
Budget FIDES- Section Générale, pendant la du
rée du congé ,administratif de M~ AncÎan Gilbert, ad
ministrateur de la France d'outre-mer, titulaire du 
poste. 

.. 




